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Décision n° 2026-0219 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 28 janvier 2026 

abrogeant des autorisations d’utilisation de fréquences assignées 
délivrées à diverses entités 

pour leur réseau radioélectrique indépendant du service mobile 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ; 

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 36-7 (6°), L. 42-1 et R. 20-44-11 ;  

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision du 26 août 2024 portant délégation de signature pour les décisions prises en vertu des 
articles 1er et 2 de la décision n° 2021-2670 du 9 décembre 2021 modifiée de l'Autorité portant 
délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision du 19 février 2025 portant délégation de signature pour les actes se rapportant au 
fonctionnement de l’Autorité ou à l’exécution de ses décisions ;  

Vu les demandes présentées par les entités mentionnées dans l’annexe à la présente décision ; 
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Décide : 

Article 1. Les autorisations d’utilisation de fréquences délivrées à diverses entités pour leur réseau 
radioélectrique indépendant du service mobile sont abrogées, dans les conditions 
précisées en annexe à la présente décision. Les fréquences attribuées par ces 
autorisations sont restituées. 

Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, aux titulaires. 

Fait à Paris, le 28 janvier 2026, 

Pour la Présidente et par délégation 

Laurent CHAPELLE 
Chef de l’unité gestion des fréquences 
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Annexe à la décision n° 2026-0219 

de la présidente de l'Autorité de régulation des communications électroniques,  

des postes et de la distribution de la presse 

en date du 28 janvier 2026 

 

Autorisation d'utilisation de fréquences assignées pour les réseaux radioélectriques indépendants 

Restitution de fréquences 

 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

199202683 CENTRE HOSPITALIER NOTRE DAME DE LA MISERICORDE 20 AJACCIO 2 VHF 

199214843 CENTRE HOSPITALIER NOTRE DAME DE LA MISERICORDE 20 AJACCIO 6 VHF 

199400756 GROUP PETR ST PIERRE DES CORPS 37 ST PIERRE DES CORPS 3 UHF 

199500344 SARL HOTEL LE CARLINA 73 ST BON TARENTAISE 1 UHF 

199505533 STATION LITTORALE D'HENDAYE 64 HENDAYE 2 VHF 

199505904 GERS FARINE 32 STE CHRISTIE 2 UHF 

199506393 SOCIETE HOTELIERE INTERNATIONALE DE ROISSY SNC 95 ROISSY EN FRANCE 2 UHF 

199601006 SUEZ RV LOURCHES 59 LOURCHES 1 UHF 

200200610 GROUPE SECURIGUARD SARL 59 SECLIN 1 UHF 

200700119 EVIALIS FRANCE 49 LONGUE JUMELLES 1 UHF 

200701216 GIE LES FALUNS DE CONTRES 41 CONTRES 1 UHF 

200800547 EFFIA STATIONNEMENT 92 NANTERRE 2 UHF 

201000924 LAC DES TROIS VALLEES 32 LECTOURE 1 UHF 

201200456 ECOSTATION 69 ST FONS 2 UHF 

201300090 EFFIA STATIONNEMENT 93 MONTREUIL 2 UHF 

201300391 LES RIVES DE L'ORNE 14 CAEN 1 UHF 

201302416 LES RIVES DE L'ORNE 14 CAEN 2 UHF 

201400356 EFFIA STATIONNEMENT 93 MONTREUIL 2 UHF 

201401084 NEVEUX ET CIE 50 DOVILLE 1 UHF 

201600538 ABSKILL I 76 HARFLEUR 1 UHF 

201600712 LE PERISCOPE 38 GRENOBLE 2 UHF 

201601040 LODGE & SPA MOUNTAIN 73 BOURG ST MAURICE 3 UHF 

201800568 EST SECURITE REUNION 97 LA POSSESSION 1 UHF 

201900396 FRANALEX 05 ST VERAN 1 UHF 

201900542 CLUB ALPIN FRANCAIS L’ARGENTIERE LES ECRINS 05 L’ARGENTIERE LA BESSEE 1 VHF 

201900861 C.E.S.G SAS CONSULTANTS EUROP SECURITE 75 PARIS 10 1 UHF 

202200321 SOC POUR L'EXTRUSION DE LEGUMINEUSES VAL EN ALIM HUMAINE 71 VERDUN-SUR-LE-DOUBS 1 UHF 

202302127 SOLETANCHE BACHY FRANCE 31 TOULOUSE 5 UHF 

202501148 AUXOIS COMPOST 21 LE CAHOUET 1 UHF 

202501839 DEMATHIEU BARD CONSTRUCTION 93 NOSIY-LE-GRAND 4 UHF 

202502209 SAGS SERVICES 77 LAGNY SUR MARNE 4 UHF 

202600029 UNIFER ENVIRONNEMENT 76 LE HAVRE 1 UHF 

 


